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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Aides menageres
Question écrite n° 2849

Texte de la question

M Jean-Luc Preel attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale, charge des personnes agees, sur le probleme des aides menageres. Une disparite
importante existe actuellement entre les differentes caisses. Notamment les assujettis a la MSA beneficient de
moins d'heures et la somme horaire laissee a leur charge est nettement superieure. Il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre afin de parvenir a une harmonisation. D'autre part, le nombre d'heures
accordees diminue regulierement. En Vendee, par exemple, il est passe de 660 000 heures en 1983 a 564 000
heures en 1987. Quelles solutions envisage-t-il de prendre pour que les heures d'aides menageres
correspondent aux besoins reels.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur les difficultes liees a l'harmonisation des financements
de l'aide menagere et des quotas d'heures attribues aux departements par les differentes caisses d'assurance
vieillesse. Le Gouvernement est tres attentif aux suggestions d'evolution structurelle des prestations
traditionnelles faisant l'objet d'une prise en charge. Aussi, l'harmonisation des financements de l'aide menagere
est une hypothese interessante. Mais, cette prestation etant financee a la fois par les departements au titre de
l'aide sociale et par les fonds d'action sanitaire et sociale des regimes d'assurance vieillesse, elle rencontre des
obstacles juridiques importants. En fixant la tarification de ce service et la participation des beneficiaires, chaque
departement determine librement l'importance qu'il souhaite accorder a ce type d'action dans le cadre de sa
politique d'action sociale. De meme, l'emploi des fonds d'action sanitaire et sociale des regimes d'assurance
vieillesse releve d'une decision autonome des administrateurs de chaque caisse. En ce qui concerne la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salaries (CNAVTS), un effort relatif au volume global d'activite
est a souligner. Ainsi, en 1988, la CNAVTS a maintenu dans leur integralite ses moyens financiers et son
volume d'heures d'intervention, malgre les difficultes actuelles du financement de la branche vieillesse. De plus,
malgre les mesures de maitrise de la depense qui ont ete prises depuis 1984, cette caisse s'applique a
reequilibrer les dotations entre les regions de facon a repondre le mieux possible aux besoins exprimes. Pour
1989, la CNAVTS a decide une augmentation du nombre d'heures d'aide menagere de 2 p 100, progression
superieur a celle des personnes agees de soixante-quinze ans et plus. Compte-tenu du poids de la CNAVTS, il
n'est pas exclu que les autres caisses de retraite cherchent a ameliorer en parallele le fonctionnement de leurs
fonds d'action sociale.

Données clés

Auteur : M. Pr•el Jean-Luc
Circonscription : - Union pour la démocratie française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2849
Rubrique : Professions sociales

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE2849
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE2849

Ministère interrogé : personnes âgées
Ministère attributaire : personnes âgées

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 septembre 1988, page 2640

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE2849

